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«gai out peri ou qui peril out par les maint des fac
tieux et victimes de leur adhesion à la cause du 
tronc légitime et des libertés de la patrie , soient 
élevés au college de Y-Union , nom qui m’a paru 
convenable, puisque l’époque de sa fondation est 
celle à laquelle -tous les véritables Espagnols se sont 
réunis el réconciliés.

»> Trois projets de la plus grande importance 
seront présentés à vos délibérations, celui relatif aux 
élections, bases du gouvernement représentatif; ce
lui relaiil à la liberté de la presse , qui en est lecorn- 
plément, puisqu’il assure en même temps et rend 
compatibles l’inviolabilité' du monarque et les droits 
de la nation.

» Divers décrets utiles ont été préparés dans la 
secrétairerie des finances , notamment celui qui 
tend à diminuer les condamnations pour délit de 
contrebande , et qui est si agréable à mon cœur , 
puisqu'il a pour objet d’alléger des infortunes et de 

'rendre à la société beaucoup de bras utiles , il ne 
saurait être qu’avantageux à l'agriculture, aux arts 
et à la morale publique ; mais il n’a pas été pos
sible d’établir encore un plan général pour un objet 
aussi vaste. Je'père que'vous autoriserez mon gou
vernement à y faire les modifications convenables 
qui le mettront à même de présenter aux cor-tès 
prochaines un système complet dadministration de 
finances. Quant on connaîtra-les-revenus que peu
vent produire les modifications et le total des dé 
peuses ordinaires et extraordinaires , on présentera 
le budget avec l’exactitude qu’il requiert , mais 
qu’il n’est pas possible d’atteindre dans les eireons- 
tances actuelles -où se trouve -la nation ; je ciois 
mon gouvernement digne de -cétte confiance , eest 
aux cortès à ( appliquer aux cas quelles jugeront 
convenables. Dan I ordre judiciaire, beaucoup d’a
bus ont e'té détruits, un système régulier et uni
forme a été établi dans la marche des tribunaux , 
on continua à travailler avec zèle et attention à la 
rédaction des nouveaux codes et au réglement du 
clergé , dont la--commission , composée de prélats 
et d’autres personnes 'vertueuses et éclairées , ne 
cessera de s’occuper jusqu’à ce qu'elle ait terminé 
ses travaux. On vous présentera un projet de loi 
pour fixer d’une manière honorable le sort du clergé 
régulier.

» Nous devons -rendre grâces‘à la divine provi
dence pour le bon état de la sauté publique et pour 
la récolte, qui, si elle n’a point e'te' abondante , est 
au moins suffisante. Les cortès pourront prendre 
connaissance de tout ce qui a été «fait et de tout ce 
qui est projeté eu matière administrative en faveur 
de la nation. ’A. ces matières appartiennent : l’orga
nisation des municipalités et des députations pro
vinciales; un nouveau réglement de gouvernement 
civil; le caractère municipal et populaire qui sera 
donné à la police,la destruction des obstacles et des 
entraves qui ont été apportés jusqu'à présent à la 
libre circulation des personnes et des denrées- d'un 
point à un autre du royaume, et enfin les améliora
tions réalisées et projetées dans le système d’ensei
gnement, pour l’amélioration duquel nulle dépense 
11e me paraîtra excessive.

» Les biens des communes et les Monts-de-Piété 
oui appelé' particulièrement mou attention ; ou vous 
présentera une loi pour l’aliénation des premiers, 
combinée de telle ma-uière que sans diminuer les 
sûretés hypothécaires, ni porter préjudice aux loca
lités, le produit de la vente de ces biens puisse 
cependant subvenir à toutes les dépenses du sys
tème de routes et de canaux qui doit être mis à 
exécution-complète d’ici à un petit nombre dau- 
ne'es. C’est ainsi que , favorisant les transports et 
le commerce, on donnera de la valeur aux pro- 
duclions, et, par conséquent, aux terres dont le 
prix s'augmentera par la multiplication des moyens 
d’irrigations. La richesse privée et celle de lÉtat 
s’accroîtront ainsi dans une rapide progression , et 
les biens nationaux , affectés à l'extinction de la dette 
publique, pourront se vendre au prix auxquels ils 
ont été estimés, et bien au-delà encore, si les dé
pôts , conservant toujours leur ancienne et bienfai
sante destination , servent de base à des banques de 
provinces qui se formeront pour favoriser les opé
rations industrielles, et surtout la plus importante 
de toutes par ses conséquences publiques et pri
vées, la vente des biens nationaux. Le gouverne- 
nienf, convaincu qu'il n'est jamais un bon adminis
trateur de cette espèce de propriétés, se propose , 
avec le concours des cortès, de mettre immédiata- 
ment en vente toutes cellis qui se trouvent eu son 
pouvoir et celles qui pourront lui appartenir dé
sormais. 11

» Au système de communication qui est la nre- 
““r' n<Scessité matérielle de l'Espagne , se ran-

due à U navigation tin • «9»ve»ltou tt«. 6er, éten- 
Guadiana. r f*e > du el de la

» Telles sont, illustres proeérès et Messieurs les 
procuradores du royaume , les questions importan

te» qui doivent être soumises à vos délibérations« 
J'attends de la loyauté, du patriotisme et de la sa
gesse qui vous distinguent , les plus heureux résul
tats. Le gouvernement représentatif est celui qui 
convient à la civilisation actuelle. Mon intention est 
que eetle nation , si digne d!être libre et heureuse, 
jouisse des libertés qui émanent de-ee régime , en 
les combinant avec l’ordre public, condition né
cessaire de tonte société humaine. Ce peuple magna
nime a fait et fait encore les plus grands sacrifices 
pour soutenir le trône de mon auguste fille; mon 
nom est associé, sans doute par une disposition 
speciale du ciel , à ses généreux efforts ; je m'épar
gnerai , de mon côté, ni soins, ni sacrifices, pour 
que les Espagnols reçoivent en récompense l’affer- 
inisseinent de leur liberté et de leur boiiheur.

Après ce discours, M. Mendizabal se lève, et il 
annonce que les chambres du royaume sont et de
meurent légalement ouvertes.

La chambre des procuradores doit s'assembler de- 
uiain pour nommer les cinq candidats à la prési
dence , parmi lesquels la Reine devra choisir le pré
sident. L opinion générale continue d'être que M. 
'fsturiz conservera le-fauteuil. Les secrétaires seront * 
nommés après qu’il aura été procédé au choix du 
président, et ce ne sera que vendredi ou samedi 
probablement que s’ouvrira la discussion sur l’a
dresse.

A la sortie de la chambre , la reine a recueilli 
sur son passage d’éclatans témoignages de dévoue
ment ; une illumination générale doit signaler , ce 
soir , le grand événement de la journée.

M. Fajardo , commissaire de la légion auxiliaire 
anglaise , était arrivé la veille à'Madrid , venant de 
Bilbao; on ignore le but de sa mission , mais son sé
jour n’y doit être que de courte durée; il rejoindra 
«bientôt le général Evans. «

Les journaux ministériels ne disent rien du • 
discours de la reine d’Espagne. Les journaux de - 
tiers-parti et d’opposition constitutionnelle le louent. 1 
Les journaux républicains le trouvent insignifiant. >

— M. le baron de Rotschild a eu l’honneur d'être 
reçu par le roi des Belges.

— Il doit y avoir aujourd'hui un grand dîner 
au château. M. le comte de Pubien-, ambassadeur ' 
russe., y est engagé , ainsi que les ministres.

— On vient de publier, en les détachant du Jour
nal des Débats , les articles concernant le discours 
de 1 empereur de Russie , qui avaient paru dans 
cette feuille. La brochure porte le nom de leur 
auteur , M. Saint-Marc Girardin,

— M. de Barante , ambassadeur de France à St- 
Pétersbourg, est enfin parti; M“* de Barante l'ac
compagne

—Le Moniteur du Commerce reproduit ce matin 
l'article du Journal de La Haye en faveur de Ni
colas et de sou discours aux habitans de Varsovie.

BELGIQUE.

BRUXELLES, LE 25 NOVEMBRE.

Nous pouvous annoncer avec certitude que LL. ■ 
MM. seront dimanche de retour à Bruxelles.

(Indépendant.)
— La distribution des médailles aux exposans est 

définitivement fixée au 29 de ce mois. Elle aura . 
lieu au Palais de l’industrie.

-La nomination de M. L-sbrous art à la chaire ] 
de littérature de l universilé de Liège est positive. > 
L’offre lui en a été faite préalablement par le mi- ' 
nistre et acceptée par lui. (Eclair.)

— M. le ministre de l’intérieur vient., pir circu
laires adressées à MM. les industriels ., de les remer
cier pour le concours qu’ils ont prêle' à l’exposition 
et leur faire connaître que la distribution des récom
penses décernées par S. M., sur la designation du 
jury, à l’occasion de l’exposition des produits de 
l’industrie nationale, aura lieu dimanche prochain 
2g novembre à midi , au local même de lexposi- 
tion. Ces circulaires sont accompagnées chacune de 
deux cartes d’entrée.

CHAMBRE DES REPRESENT ANS-

Séance du 25 novembre. — L’oi'dre du jour appelle le vote 
définitif du crédit supplémentaire demandé par M. le minis
tre de l’intérieur.

I.es divers amendemeui sont successivement mi» aux voix et 
confirmés.

On passe à l’appel nommai sur l’ensemble. Eu voici le ré
sultat. 53 membres prennent part au vole, 3 membres s abstien
nent. La loi est adoptée à Limai limité.

Le second objet de l’ordre du jour est la suite de la 
discussion de la loi sur l’entrée des bestiaux.

M. le ministre des affaires étrangères , répondant au dis
cours prononcé hier par M. Rogier , s'attache à prouver 
qu’il s’est mis en contradiction avec lui même.

Le ministre soutient ensuite que les craintes qu’inspire la 
loi sur les bestiaux sont aussi cliirnériuues une Celles ciu’on 
avait eues des résultats de la loi sur les céréales La loi ac
tuelle aura un résultat favorable , en engageant les cultiva
teurs à s’occuper plus activement de l’engraissage des bes-

M- Mtmilliui répond an reproche qu’avait fait Hf, Rogier.

â la commission de 1a loi actuelle, reproche de néglti.ence 
qu’elle n’a pas mérité , puisqu'elle a pris tous les rensei* 
gnêraens qu’elle a pu pour s’éclairer sur cette grave uucjî 
lion. *

L’orateur pense que dans sa province surtout, la ligne i 
douane n’est pas assez gardée, le petit nombre de douaniers est 
encore diminué par les maladies , et de celte manière la fraude 

«est extrêmement facile.
M P aliéna s ne pourra donner son assentiment au protêt 

qu’aulant qu'il sub ra plusieurs modifications 11 pense, (joinluc 
M. Main-lins, que te grand mal, est la fraude qui s'oière 
arec facilité. 11 -s'étonne que le ministre de la guerre ait 
récemment étendu le rayon stratégique, pour consulaire au 
général Dibbéts. C'eut eucoie un moyeu d’augmenter la 

'ftatite
M le ministre des finances déclare qu’il est faux que le 

ministre de l i guerre ait rien fait de ce dont se plaint le préoi ï- 
innt. Le rayon est touj■ rira le même auprès de Maestncli tel 
qu'il a te ét'bli en 1832. ’..

Le ministre convient que la fraude «e fait sur les frontière* 
du Limbourg i mais peut il en être autrement dam un pays 
qui est traversé par la Meuse pendant une espace Je 20 

lieues.
M. Oub'oi* se prononce en faveur de brloi.
M. S mils parie c litre et toutefois termine en déclarant qu'il 

adoptera le projet sitin diminueite droit proposé qui est trop éle, 
vé , si l'on réuabil'te I« transit , et si l’on modifie les mesuroi 

•trop sévères d exécul ion.
D’autres orateurs parlent encore en faveur de'la loi.
La chambre tenvoie 3 demain lasuiledela discussion.
Laséauce est-levée à 4 heures ((2.

LIEGE . LE 26 NOVEMBRE.

DISCUSSION' DE LA LOI RELATIVE AUX BESTIAUX,

©ans la séance du a£, peu de raisons nouvelle* 
■ont été produites en faveur de Ta loi relative aux 
bestiaux. Il y a une chose qui ressort jusqu’ici da 
la discussion , c’est Fextrême faiblesse , pour ne pa» 
dire la nullité' des motifs sur lesquels on appuie la 
projet. Un autre fait s’y montre également, c’est la 
désaccord des défenseurs mêmes de la mesure pro2 
posée , désaccord qui trahit en eux. l’absence de tout 
principe. M. A. Rodenbacht avait surtout recom
mande la loi aux suffrages de ses collègues connus 
mesure politique, comme loi de représailles, des
tinée à augmenter les embarras delà Hollande, en 
(exposant à tous les maux qu’une guerre de douanes 
peut amener. Aujourd bui , voici venir M. le mi
nistre des affaires étrangères qui , pour faire passet; 
la loi ,s’attache à-prouver qu’elle n’est ni une loi 
de represailles, ni une loi vengeresse , mais une loi 
toute dans l’intérêt de 4 industrie du pays.

Le but de la loi, ajoute M. de Meulenaere , n’est 
pas d’augmenter le prix de la viande. Bien au con
traire. —Que ce ne soit pas là le but de la loi, qu’im
porte? Si tel doit en être le résultat.

Dans la discussion de la loi sur les céréales, on 
avait , dit il , émis 4a même crainte. On disait que 
le pain augmenterait.; cependant, il n’en a rien été, 
et le prix du pain n’a pas subi de variation.

A cela la réponse est facile. Si le prix du pain n’a 
pas haussé, c’est que probablement des circonstances 

favorables ont neutralisé les mauvais effets de la loi. 
Il ne sart de rien de dire que le prix du pain 
n'est pas plus élevé qu’il n’était avant l’adoption 
de la loi , il faudrait prouver qu’il n’est pas plus 
haut qu’il ne serait xi la loi n’eût pas été faite. 
C’est une preuve que M. le ministre se garde bien 
d'enl-reprendrc. Nous la croyons du reste assez i nu* 
tile. S’il existe quelque part une nation qui puisse 
nous fournir du b!é à plus bas prix que la majorité 
des agriculteurs belges, il est clair qit’en repoussant 
ses céréales de notre marché , en nous -forçant * 
n acheter que du blé indigène , on nous oblige à 
payer cette denrée plus cher que nous ne la paierons 
si le commerce était libre. Si au contraire l’agri
culture belge peut fournir le blé b meilleur compte 
qu’auûune autre nation , alors sans doute les res
trictions mises h l’importation des céréales n’en élè
veront pas le prix, tuais alors aussi ces restrictions 
sont inutiles , l'agriculture belge n’a rien à craindre 
de la concurrence, et vous pouvez employer votre 
temps plus utilement qu’à faire des lois pour la pro
téger.

Un autre orateur,, M. de Nef, s’est prononce 
pour la loi, tout en pensant que les droits actuels 
seraient sujjisans , si la contrebande ne les éludait 
pas. — Puisque l’unique mal que M. de Nef trouve 
dans le régime actuel est la contrebande, il aurait 
dû, pour être conséquent, demander qu'on rédui
sit les droits existait* : en votant , au contraire, 
pour qu'ils soient augmentés, il a pris le parti le 
plus propre à aggraver le mal dont il s’est plaint; 
car l’expérience démontre assez que la contrebande 
est toujours en proportion de l’élévation de* 
droits.

Enfin , M. le ministre de l’intérieur a appnye 
loi, comme étant favorable à l’amélioration de no
tre bétail. Il nous semble, au contraire , que ^ 
plus sûr moyen d’améliorer l'éducation du bétail, 
est de stimuler nos éleveurs par le besoin de loi' 
ter contre la concurrence étrangère, et qu’en le* 
débarrassant de toute rivalité, en les’laissant maî
tre* «bsolus et paisibles d« marché, on le* porte %



l'incurie 1 parce qu’on leur ôte l'intérêt et te désir 
Ju perfectionnement.

En vérité, on croirait que les défenseurs du pro- 
. I se sont attache's à prendre presqu’en tout , le 
contrepieds des principes les plus simples , comine 
|f9 plus incontestables.

Kóus avons dit que la loi sur les bestiaux serait 
inexécutable, qu’elie deviendrait une sourcede ruine 
pour les cultivateurs. Voici comment, d’après le 
Moniteur , l'un des orateurs qui ont parlé en fa- 
veur du principe de la loi, M. Andries, s’est exprimé 
iur la conception de l’œuvre ministérielle; nous ap- 
pgjons l’attention de nos lecteurs sur les expressions 
sousligne'es :

«Plusieurs de ces mesures sont veæatoires au der
nier degré ; je dirai plus, il y en a qui sont inexé
cutables, et je prouverai plus loin que les articles 
qui indiquent les moyens d’exécution ont été ré
digés avec beaucoup de négligence ou avec une 
ardente soif d'arbitraire,

«On dit que l’administration des douanes est de 
toutes les administrations celle qui trouve le plus 
iejouissance dans l'arbitraire ; à en juger par l’œu
vre quelle vient de produire, il faudrait bien le 
croire. Quoiqu’il en soit, toujours est-il que si le 
projet tel qu'il est présenté, devenait jamais loi , 
il faudrait dire à nos fermiers, surtout à ceux dont 
la ferme est située aux confins de plusieurs com
munes : Abandonnez votre profession , abandonnez 
vos moyens d’existence ; la loi vous rend morale
ment impossible la culture de vos terres.

• Vos bestiaux ne peuvent plus circuler qnesur ces 
parties de votre ferme qui se trouvent sur la com
mune de votre domicile. Jusqu’ici vous envoyiez 
cent fois par semaine vos vaches, vos chevaux, vos 
moutons sur vos terres situées dans les communes 
voisines; aujourd’hui cela ne vous est plus permis, 
J moins que vous n’ayez un chemin de fer de chez 
vous à chacun des bureaux voisins pour faire char
ger et décharger les acquits à caution dont vous 
«lirez besoin à chaque pas.

»Vous voyez donc, messieurs, qu’il est impossible 
de Sanctionner des mesures qui entraîneraient la 
ruina des cultivateurs.»

La société de Chatelineau, près de Charleroi, a 
vendu à la banque deux hauts fourneaux et deux 
houillères, pour la somme de trois millions deux 
cent mille francs. — Le contrat a été signé avant- 
hier h Bruxelles.

Aux différêns vols que nous avons annoncés dans 
nos derniers numéros, il faut ajouter les suivans :

Le a3 de ce mois, vers il heures ipa du ma
tin, pendant que la propriétaire d’une petite bou
tique d'aunage, sise rua Hors Chateau, était absente 
de son comptoir, absence qui dura tout au plus un 
quart d’heure , quelqu’un s’y introduisit et en- 
leia i° une pièce de coton de 5o aunes, fond blanc 
parsemé de dessins verts ; 2° doux mouchoirs fond 
Bien , avec bouquets rouges; 3" un id. à franches, 
fond jaune; 4° un id, à carreaux rouges et blancs; 
5° onze,id. de poche, à carreaux rouges et blancs; 
tâ" deux id. fond blancs, à bouquets et ardoises; 
7’ quatre chemises pour enfants, 8" sept tabliers en 
colonnette

Le lendemain entre il heures et minuit ,on s’est 
introduit encore dans le domicile d’un houilleur , 
pere d’une assez grande famille , sis sur Comte , 
commune de Liège , et on y a enlevé quatre plats 
en étain dont un grand et trois petits de forme 
fonde, deux moulins à café et divers autres ùsten- 
e'Ies. L’auteur ou les auteurs de ce dernier vol ont 
,a>si i’inslant où ce pauvre houilleur était allé tra
vailler dans la bure du Val Benoit , pour lui venir 
enlever à peu près tout son avoir ; la porte exté- 
ficure de l’habitation était comme de coutume, jointe 
salis être fermée, afin de penuettre .au proprié
té de rentrer , sans obliger sa femme ou ses en- 
fans à se lever pour lui ouvrir , et les voleurs ont 
üsé de celte facilité.

La police fait des recherches actives pour dé
couvrir la trace des auteurs de ccs soustractions.

Elle a arrêté hier une petite fille, qui venait de 
commettre un vol dans la boutique d’un négociant 

la rue Finâve-d Ile. Cette enfant , âgée de qua- 
torze ans seulement, est prévenue de plusieurs au- 
tres vols , commis comme celui ci , en s’introduisant 
cans des magasins.

-y-Le Journal de Francfort d'hier a reçu de Van 
®°v>e une copie du discours de l’Empereur de 
*'l,ssie, que son correspondant lui dit être la seule 

contiennent textuellement les paroles pronon- 
Ceef par S. M. Nous reproduirons cette version , qui 
jpsente quelques variantes avec le texte du Journal 
,v5 "ébats , saus que rien soit changé au fond du 
<1,scour«.

— EEcho de la Nièvre décrivant les travaux d’a
mélioration récemment entrepris aux usines de-La - : 
vache , parle d'un procédé industriel qu’il peut être 
utile da porter à la connaissance de nos maîtres de 
forges : ce procédé consiste à remplacer l'ancienne 
méthode de carboniser les bois dans les forêts , par 
un procédé de carbonisation à la -partie supérieure 
du fourneau, après avoir débité le bois en petits 
morceaux de cinq à six pouces , appelés bilboquets 
par les ouvriers ,et tout ctla à l’aide de la flamme 
perdue du fourneau lui-inêirie , en sorte qu’il n'y a 
aucune dépense combustible à faire pour la carbo
nisation.

NOUVELLES DE LA HOLLANDE,
Le Handelsblad du contient la réponse du 

gouvernement aux observations faites par les sec
tions de-la a" chambre des états-généraux relative
ment au projet ayant pour but le paiement entier 
des intérêts de la dette , y compris la part belge. 
Voici celte réponse :

« Approchant de nouveau de l’époque à laquelle 
il devieut nécessaire de pourvoir au paiement des 
intérêts de la dette nationale , ce n’.a été qu’après 
mûre réflexion , que le projetée loi eu question.a 
été présenté aux chambres.

» De même que plusieurs membres de la a" cham
bre, le gouvernement a senti tout ce que ce paie
ment avait d’onéreux et que sa continuation amène 
de plus en plus des difficultés.

» Mais on recule devant les suites d’un paiemeut 
partiel seulement aux obligations générales du royau
me néerlandais pour ce qui regarde la dette élabiie , 
à cause des malheurs et des complications qui en 
doivent résulter pour un si grand nombre de créan
ciers, et dont la réaction sur le crédit publie serait 
d’une si fatale influence. Dans l'attente constante 
qu’un jour celte partie des intérêts de la dette sera 
supportée par la Belgique tant pour le passé que 
pour l’avenir , on a pensé qu’après de si nombreux 
sacrifices déjà faits, celui-ci devait encore être 
adopté.

» Le syndicat d’amortissement interviendra en
core cette fois pour fournir la somme nécessaire 
sans frapper réellement les contribuables , et comme 
les sections l’ont fait observer, sa situation générale 
permettra d'opérer plus tard la liquidation avec la 
Belgique; d’ici là aussi, il est essentiel de maintenir 
la somme au montant indiqué au budget; cette 
somme ne pouvant être diminué sans donner lieu 
à des griefs politiques, qu’au a voula éviter autant 
que possible. »

■ D'autres mesures pour pourvoir au paiement 
du semestre prochain, n'étaient pas encore urgen
tes. Si cependant les circonstances exigeaient de 
nouveau un paiemeut pareil, alors le gouvernement 
tâchera d’avoir recours à des moyens qui , sans 
surcharger les contribuables, puissent assurer ce 
paiement.

» Le gouvernement a vu avec plaisir qu’une des 
sections avait présenté a cet égard des réflexions 
qui seront l’objet de son attention particulière.

EXAMEN de la Méthode dé Enseignement ordinaire et 
des ameliorations dont elle est susceptible, ou 
compte-rendu de ce qui a été fait à l'athénée 
royal de Namur depuis la nomination d’un direc
teur ; par D. Marlin , directeur de l’athénée royal 
de Namur, docteur en philosophie et lettres, et 
docteur eu médecine.

Le perfectionnement des études dépend de deux 
choses : de la bonne organisation des etahlissemens 
d instruction , et de l’amélioration graduelle des mé
thodes d’enseignement. Ou s'occupe assez générale
ment de la première de ces conditions , tandis qu’un 
très-petit nombre d individus zélés et consciencieux 
travaille, dans l’isolement et dans, l’obscurité, à 
l'accomplissement de la seconde.

C'est bien à tort cependant que l’on regarderait 
les changemens extérieurs comme plus importaus 
que les changemens internes :.les meilleures lois sur 
1 instruction publique , les régleinens les plus sages 
ne produiraient que des résultats insiguifiaus , si le 
fond ne répondait pas à la forme.

Il importe donc de ne pas laisser passer inaperçus 
les ouvrages consacrés à l’amélioration des métho
des, et le travail de M. Marlin mérite d’être hono
rablement mentionné. IL nous serait impossible de 
l’analyser ici dune manière complète; nous nous 
bornerons à signaler quelques points qui nous pa
raissent essentiels.

D’après la méthode ordinaire,, dit M. Marlin , on 
avance fort lentement dans la lecture des auteurs 
anciens, parce que les élèves ne voient,'chaque 
jour, que le passage qui leur est expliqué par le 
professeur , et quelques ligues qu’ils traduisent eux- 
mêmes àcoups de dictionnaire. M. Marlin substitue 
à cette marche traînante l’explication des auteurs 
faite par les élèves seuls, au moyen de traductions 
qui leur serrent à préparer cette explication à 
l’étude.

» Notre conviction , dit M. Marlin, est qu’oti ob
tient ainsi plusieurs avantages. D'abord , on gagne 
beaucoup dé temps, savoir le temps toujours assez 
long que prend le professeur pour expliquer l’auteur , 
explication qu’allongent encore les digressions aux
quelles elle donne souvent lieu, d’où il résulte qu’ori 
ne peut traduire en une année beaucoup de grec 
ni de latin, tandis que les élèves, au moyen de la 
traduction, peuvent préparer, chaque jour, un pas' 
sage beaucoup plus long. De cette manière, on pent 
voir plus et revoir un plus grand nombre de fois.

» En second lieu, l’élève forcé d'apprendre par 
lui-même le sens des phrases, des expressions et des 
mots, d’une part retient mieux, et, d’autre part, 
s’habitue à comprendre seul , à pouvoir se passer 
plus lard d’explications, de ia même manière qu’on 
apprend b lire et à exécuter fucilemen t la musique, 
eu de'ehilfrant sans cesse.

« Enfin, l’explication du professeur est fugitive; 
mais surtout elle est plus ou moins complettement 
perdue pour la majorité des élèves qui se trouvent 
obligés de recourir au dictionnaire, ce triste et lent 
instrument qu’ont stigmatisé Dumarsais et Lemare , 
et qui, d’ailleurs, est insuffisant pour faire retrou
ver la vraie signification des passages à étudier. »

Dans le' programme des cours de l'athénée dirigé 
par M. Marlin nous remarquons les innovations 
suivantes ;

i° Faire raconter par écrit en français , à par
tir de la troisième année; en latin , à partir de la 
cinquième ;

3° Faire raconter de vive voix en latin, à partir 
de la cinquième année ;

3" Faire faire des analyses logiques;
4° Faire rechercher les radicaux;
5° Exercer les [élèves de rhétorique à l’improvi

sation ;
6° Faire étudier , en fhétoriqne , les antiquités 

grecques et romaines, l’histoire de la littérature fran
çaise et les élémens de l'économie politique.

HYGIÈNE ; au moment où l’hiver vient exciter les toux, 
aggraver tes il tais nerveux , nous ne saurions tro|> recommander 
l’usage du sirop de Johnson ; ce sirop a obtenu des académies 
et du gouvernement français les plus confirmantes garanties , 
et doit être regardé comme le seul remède ellicace coude 
lès palpitations du cœur ;nous sommes certains que ceux de 
nos lecteurs qui se décideront à en faire visage nous sauront 
gré delà leur avoir recommandé; (hoiries ünnonacs)

Notice des jugements de condamnation prononcés
pat le tribunal de simple police , dans sa séance
du 19 novembre 1835.

Cabarets ouverts après l’heure fixée par le réglemeut.— 
Deux condamnations , l'une à 4 fi s. 50 c. et l’autre à { franc 
50 c. d'amende.

Encombrements 011 embarras sur la voie publique, défaut 
d'éclairage de dëj ôts de matériaux, etc. —Deux condamna
tions, l'une à 5 frs. et l’aulre à t fr. d’amende.

Ciiarrette circulant à travers la cour du palais. —Une con
damnation à i fr. d'amende.

Jeu de hasard. — Une condamnation à 10 frs. d'amende , 
et à 5 jours de prison.

Tapages injurieux ou noclurnes, rixes, blessures légè1 es, etc. 
— Huit condamnations, savoir : trois à 1 jour de prison , 2 
à 4 frs. 50 c. , une à 5 frs., une à 2 frs., et la dernière à t 
fr. d’amende.

Maraudage. — Unp condamnation à 5 frs. d’amende
Défaut de comparution de témoins assignés. — Deux son. 

damnations à 3 frs. d’amende chacune.

ASSOCIATION MUSICALE.

La cotnmisesfoh a l’honneur d’annoncer au public que le 
trois concerts seront donnés au Théâtre Gymnasse ( derrière 
St. Jacques ) , le premier aura lieu daus la première quinzaine 
de décembre prochain.

On peut souscrire pour la location des loges chez M. MO
NAKO, rue des Célestines , n°675 3e bis , de 10 heures du 
matin à 3 heures de l’aprês midi.

Le prix des loges pour la souscription des trois concerts est 
de. 7 frs. 50 c. pour les dames comme pour te* cavaliers.

PENSIONS.
Le directeur du trésor dans la province de Liège, informe 

les intéressés que le PAIEMENT des PENSIONS à charge de la 
caisse de retraite pour le 3« trimestre 1835, est ouvert à son 
bureau depuis le (6 octobre , et pour toutes les autres pensions 
à charge de l’état à partir du fO novembre, tous les jours , di - 
manches et fêtes exceptés.

PRISONS. — ADJUDICATIONS.
Il sera procédé , sous l’approbation de M. l’administrateur 

des prisons, dans les bureaux de MM. les commissaires des 
distrets de Huy etVerviers, savoir ; à Huy, le jeudi 3 dé
cembre prochain ; à Perviers , le lundi 7 même mois , à i I 
heures du matin, à l’adjudication de la fourniture des objets 
nécesaires à l’entretien des détenus dans les prisons desdits 
arrondisseinens pendant 1836.

Le cahier des charges de cette adjudication est déposé au 
secrétariat des commissariats de districts susmentionnés , et à 
la 3" et 4' division de l’administration provinciale à Liège,

A Liège, le 21 novembre 1835.
Pour le gouverneur absent,

Le député des états délégué, BOUSSEMART



ETAT CIVIL DE LIEGE « äu 25 novem&rv.
Naissances : 3 garçons , 3 filles.
Décès ! i garçon i fille, 1 homme, 3 femme», savoir* 

Jean Joseph Cultiaux, âgé de 23 ans , soldat au 1er régiment 
de ligne, célibataire. — Marie Joseph Durant, âgée de 92 ans , 
sans profession, rue des Begardcs, épouse de Ursmer Fidèle 
fHenri —Marie Barbe Leclercq, âgée de 30 ans, couturière, 
aubourg d’Amercœur , épouse de Jean Hubert Rqnetîe. — 

Marie Catherine Josephine Ronveaux , âgée de 29 an? , fa
bricate , faubourg Saint Gilles, veuve de Claude Charles 
Colard.

AMOi\CES<

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l'Hôtede-Ville.

POISSONS de mer , HUITRES anglaises , S/VÜMONS fumés, 
chez PERET , rue Ste. Ursule.

SAURETS doux pleins, chez PERET, rue Ste. Ursule.

HUITRES anglaises, 4ere qualité, à 3 francs le cent, chez 
ANDR1EN fils, rue Souverain-Pont.

Cabillcaux et Rivets chez ANDR1EN , fils, rue Souv. Pont.

Au n° 470 , rue Puits-en Sock , on demande une DEMOI-. 
SELLE DE BONNE FAMILLE, ayant reçu une bonne édu
cation , pour apprendre le COMMERCE’ D’EPICERIE ET 
D'AUNAGE; on donnerait la préférence à une de la Cam
pagne. 681

J. BACHA ,
PIED DU PONT DTLE

Tient de renouveller son MAGASIN de MUSIQUE , des nou
veautés qui ont paru jusqu'à ce jour ainsi: que guitares 
violon , flutes , clarinettes , bassons, cors, flageolets, serinette ’ 
cordes de violon, guitare , etc., etc. pianos , orgues pour la 
danse , quincailleries et nouveautés , beau choix d’objets pour 
cadeaux de Saint Nicolas et d’étrennes. 683

AVIS POUR SURENCHÉRIR.

Située à Engl s,, sur la grande route de Liège à ‘Huy à 
été adjugée au prix de 27000 francs.

Aux termes des conditions de la VENTE ; loute personne 
solvable peut pendant les 15 jours de l'adjudication , surenché
rir d un dixième du prix à charge d’en faire la declaration 
par acte devant ledit notaire. 675

Le JEUDI <0 DÉCEMBRE 1825 , à deux heures de rele- 
vee, le notaire PAQDE , VENDRA aux enchères publiques 
en son étude rue Souverain Pont, les pièces de houblonnière 
et-cptillage dont la désignation suit , situées à Bressöux com
mune de Grivegnée :

1° Une demi verge de houblonnière avec les perches , en may 
ou boka , joignant au chemin , à Deco , Simonis et Henvart:

2° Deux verges et demie de houblonnière avec les perches , 
au longay,. tenant à Simonis, v' Lambert Dectaye , Joseph 
Declaye , Massart, Libert et le cheirtin. 1

3v Une verge et demie de cqtiilage , en la Neuville , joignant à 
André Simonis , Chantraine , C. J. Simonis et la rivière Goelette. 
S adresser audit notaire, 674

BELLL VENTE

DE BOIS.
JEUDI 3 DÉCEMBRE 1835, a une heure de relevée, au 

Rivage de Chokier, le notaire BÎAR VENDRA à la recette 
de l’ancien notaire Delvaux,- une grande quantité de bois , 
savoir : gros Chênes , Hêtres, Vernes,- Poutres , bois de fos
ses, Jantes , Rais, planches de Bois Blanc , etc 

ARGENT COMPTANT.
Le même jour à neuf heures du malin , il partira de chez

fAfrcRT’ rSf ,Vinafe d’Ile’ à • “««'»"<1tillAix-A-BAINCib pour Chukièr , et qui sera de RETOUR le 
soir. 677

VENTE
DE

MOIS TAILLIS*
Le 2 DÉCEMBRE 1835 , à H heures du matin, en la 

demeure du garde Romainville à St. Léonard , près de Huy, 
M. le baron de Baré de Comogne, rentier à Huy, fera ven
dre à l'enchère et par portions , le BOIS taillis ordinaire de 
1835 , croissant sur 27 bonniers environ dans les bois Malevin , 
Bertrand, Fontaine et Mélard, siiués commune de Marchin. 
Ce taillis âgé dé 18 ans, est propre au charbonnage et pour 
les fabriques , usines, etc

Ces bois offrent par leur situation à portée de la meuse, 
de grands avantages aux amateurs.

A crédit à la recette du notaire LOIJMAYE. 680

POUR CAUSE DE DEPART.
VENDREDI, 27 NOVEMBRE 1835 . à une heure de re

levée, continuation de la VENTE de VINS , par le minis
tère du notaire BIAR , en son étude , rue Vinâye-dTIe , n° 43, 
à Liège

ARGENT COMPTANT. 678

ÜT A VENDRE DES ACTIONS 9
Dans une EXPLOITATION charbonnière, aux environs de 

Liège , en plein rapport*
S’adresser à M. Louis DEJAER , homme de loi , place Ste. 

C;aire , n° 195 , à Liège. 670

On désire acheter un COFFRE-FORT. S’adresser rue Basse 
Sauvenière n° 803. 68^

AVIS POUR SURENCHERIR.
Me RADELET, notaire, à Ougrée fait savoir que par 

acte qu'il a recule 19 novembre 1835, il a été adjugé :
1° Une terre de 30 perches 54 aunes , dite pré au Ruis

seau, sise à Tilleur pour francs 2100 00
2° Une terre de 30 perches 51 aunes , nommée le 

Bosquet en la même commune. fr. 1000 00
3" Une prairie de 8 perches 71 aunes dite Grand*

Préàise à Bois l'Évêque commune de Saint Gilles , 
pour 600

4° Une prairie de 26 perches 15 aunes , appelée 
SartjMèie, sise à Sclessin, commune d’Ougrée 
pour

5° Une terre de 26 perches 15 aunes, dite Sart 
du Compteur, située aux mêmes lieu et commun« 
pour

6° Et une B ente de 7 francs 75 centimes pour 
Et qu’on peut dans les dix jours de la VENTE surenchérir 

d’un vingtième chacun de ces objets 9 en en faisant la décla
ration au bas du procès-verbal d'adjudication. 665

1250

1230
100

A VENDRE
DANS LES PÉPINIÈRES D’ATTEMBROÜCK,

COMMUNE DE FOURON-LE COMTE ,
Canton de Dalhem,

UNE GRANDE QUANTITÉ 
D’ARBRES ET ARBUSTES,
Tels que |ipm miers , noyers, peupliers du Canada et d’Ita

lie, sapins de plusieurs espèces, inelèzes de toutes grandeurs 
roaroniers d’Inde , très-forts érabes panachés et beaucoup d’au
tres, dont le détail serait trop long.

S'adresser (rar lettre affranchie au jardin Francis Toussaint, 
audit Attembrouck , par Liège. 674

SIROP DE JOHNSON ,
CALMANT DU SYSTÈME NERVEUX DIARÉTIQUE ,
Seul remède efficace contre les palpitations du cœur, il 

guérit, en régularisant la circulation du sauget eu poussant ’ lès 
glaires par les urines.

Dépôt : Liège , chez M. S. Janné , pharmacien; Louvain, 
chez M. Van Hal, pharmacien ; Verviers , chez M. Etienne , 
pharmacien. 653

La VENTE île la MAISON rue Verdbois n0 365, fixée au 
25 novembre est remise à LUNDI PROCHAIN , 30 rnésue mois 
à 10 heures et aura lieu eu l’étude de M* DUSART notaire , rue 
Eéronslrée. 673

LE 29 DÉCEMBRE 1835

se fera irrévocablement et sous la Garantie du Gouvernement sans aucune Remise 
quelconque la Vente par Actions des Etablissemens de Plaisance ,

DITS DÜRINGERS RURGEBAUDE AUX BAINS DE WIESBADE.
ra,Vecdeux gr“* Hôtels et vingt autres Eâ’imens considé' 

Il ’ d.u“en Va!<w réelle de fl. 124,000 ou francs 268,000’ 
4 2 Ofina s non ga!n„s <Iont Ies principaux sont de fl. 50,000 . 

. 0 , 8,000 , 4,000 , etc. , etc. , ensemble flor. 200,000

ou francs 433,000. — Les deux Tirages sont fixés irrévoca
blement, le premier au 29 Décembre 1835 et le second 
au 29 Avril 1836, à Wiesbade, suus la surveillance des 
autorités.

SAQUE ACTION peut GAGNER DEUX FOIS ET NE COUTE QUE Fr. 20 AVEC PROSPECTUS FRANÇAIS ET DESSINS 

p SIX ACTIONS POUR Fr IOO.

rages, et celles sor ta nte s" ° d nrn,0 m* _Çar ! ‘c ’ Pf. aux deu* *•' I Vu le petit nombre d’actions dont cette vente est compo- 
lvurs eains respectifs et concourent \t’IT1|ier l,rage recevront j sée, on est prié de s'adresser à tems et directement à 
rage sans aucun supplément. a'lleurs s£Cond li' j

L’Administration generale de 
Léopold DEUTZ et compagnie

ri.fk 0n.reut obtenir chez le, . /r , Banquiers à Mayence s. I. Rhin.
r>aiem™terraCl,0”naile *cra instruit 'S t*1108 ac*h)ns de toute autre vente.paiement des r,„. -trurt a temp, du sor, de ,on action ,,ar ,-envoi de la IUte nffîcie,lc _ aye<;
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BOURSES.

PARIS , LE 24 HOVEMBEE. 

Fonds publics.

Cinq pour cent, comptant. . . , 
v » fin courant . . . 

Trois pour cent, comptant. . . .
a a fin courant.............

Naples. Cert. Falc. compt . . .
» » un courant. .

Espagne. Empr. Guebh: compt.
» » fin cour,
a Rente perp. 5 p c. compt.
a fin cou1.
a 3 p. c. compt.
a » fin cour,
a Cortès , coinpt. . .
a a fin cour . .

Coupons cortès. .........
Dette différée..............................
Emprunt Ardoin......................
Rome. Rs. 5 p. c. comp. . . .

» fin courant. . . .
Belgique. Empr. i 831, compt. .

» « fin cour. .
Banque de Belgique. . . . . .

précédent. 1 lu joues.

4 08 70 108
. 4 08 85 108
, 81 40 81

81 45 81
99 70 99

# 99 70 99
. 00 0(0 00
• 00 0,') 00

00 0(0 00
. 00 0(0 00
. 00 0,0

00 0(0 00
• 00 0(0 00
. 00 0(0 00

26 0(0 25
4 8 3/4 48
49 t ,2 49

4 00 3/4 400
000 0,0 000

• 401 3(8 tot
. 000 0|0 404

4 4 3 1(2 413

00

LONDRES , le 23 novembre.

.3 p. c., consolidés, 
Belg. em 1832 G. D. 
Hull, dette active.

Ici « 5 p. c.
Portugais 5 p. c.

Id. 3 p. c. 
Espagne cortès.

9l 5,8 
IOO 3(4 
55 4(2 

000 0(0
91 „4 
58 3,4
49 t (2

Escomj^le.
Différées.
Passives.
Russie.
Brésil , emp. If 21. 
Mexicains, 5 j>. e. 
Colomb.

00 0(0 
25 112
4 5 4 (4 

408 3,4 
85 1,4 
38 4(2 
00 00

AMSTERDAM, LE 23 NOVEMBRE.

Dette active. 55 114 Rente Dancaii e. 81 5(8
» différée. 0 "0(00 Métalliques. 98 3(4

Billet de chance. 24 3(4 Russie , H. et C, 104 1(4
Syndic, d'amor. 95 0(0 Esp. rente pei j>. 00 00(00

» 3 Ij2. 79 1(2 iNaples falcon nef. 00 l)[0
Soc. de comm. 424 7(8 Brésiliens. 86 3(4

ANVERS , le 25 novembre. 

CHANGES.
COURTS JOURS. DEUX MOIS. TROIS MOIS

Amsterdam. 
Roller dam.
Paris pr fr. 100. 
Lend, j,* Estr... 
Hamb. pr 40 MB 
Bruxelles . . . . 
Gand. ......

^[8 0(° perte 
°|4 OjO perte A 
û. 47 ij4 A 
12 il 112
35 5jl6
j 1(4 0(0 p.

fl. 47
fl. 12 05 0(0
35 1(16 A

46 7(8 P

34 45(46 A

FONDS PUBLICS.
FONDS.

VILLE"
d’Anvers. 

Dette act.
» differ. 

BELGIQUE. 
Emp. 48 m. 
A. B. 1835. 
Ac de la B. 
hollende. 
Dette act. 
Rte remb. 
AUTRICHE. 
Métalliq. 
Lots fl. 100. 

a fl. 250; 
a fl. 600. 

POLOGNE
Lots fl. 300

tKT. COURS. FONDS. INT.

" , 0, 500
BRÉSIL. 5

5 404 3(4 A E. à L 1824
43 ESPAGNE. 5

B Guebh. 5
.5 tot 0,0 P B. P. à Am 5

Emp. 1834,
Dette diff.

2 1(2 Certes à P.
41,2 » à Li
2 1 j 2. 99 A dito Coup

Naples.
5 102 3|8 Cert. Falc. 5

259 0(0 A ÉTAT-ROM
4 420 A Levée 1832 ö -
4 710 là Au. 1834 5

124 4(2

11 l «

92 f [2

101 1(2 
98 fj4

BRUXELLES , le 24 novemrre.

Ein. R., En et. (00
» pri. I moi. 

Dette active.
É. de 1832,
Act. Soc.- Gén.
S. de c. de c/v.
Banq. de Belg.
S. du c. de S. O.
S. Hauts Fourn. 
Wasme-Hovnu. 
Banq. fonc.
S. du Clia. Flenu. 
Sclessin.
Société nationale. 
Gai.-Rus. ad. Br. 
Levant de Flenu. 
Charb. d’Ougrée.
Sars Longcliamps. 
Dette act. Hi ll. 54 
Syndi. d’atnorti

7 j8 101 PI 
U00 0j0 I 
53 3|8 P 

400 0j0 P 
830 0[0 A 
443 Ij2 -P 

413 3|4 P 
000 0|0 P 

000 0|0 P 
000 0[0 
00 0(0 
OOO 0|0 P 

OOO 0(0 
000 

00 0|0 
000 0|0 
000 0(0 P 
OOO 0(0 P 

3(4 A 55 P 
00 OjO

Losr. av. coup.
» inscript. 

Métalliques.
Naples.
Rinne.
Brés. Rothsc.
E. Ar. 4.835.
Empr. Guebh.
P. à Âmst.
Fin cour.
D. différée.

Id. 4835.
Cortès à Par.

» à Londr.
Coup. Cuites.

CHANGES
Amsterdam. 0|0 "p, 
Londres et. 00 00 

a 2 mois. 00 00 
Paris. 0(0 av.

00 0|0 
000 0(0 

000 0(0 
00 0(0 
000 0(0 

00 0(0 
5l 4.(2 1(4 P
oo 0(0 
00 0,0 
00 0(0 0(0 

48 4,2 1(4 P 
24 4,2 P 

00 0(0 
00 0,0 
00 0(0

VIENNE, LE (‘7 NOVEMBRE.

Métalliques, 400 45(46. — Actions de la banque 1387.

arrivages au port d’anvers du 25 novembre.
Le kolf hanovrien Vr. Miena , cap. Schultz, ven. de Rig* 

ch. de graine de lin.

MARCHANDISES.— Ventes par contrat privé. 

200 balles café Brésil , de 32 à 33 cts. consom.

H. Lignac imp. du Journal, rue du Pot-d’Or, n° 622, à Liège

6


